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La mobilité est un bien commun !
Le covoiturage crée du lien !

Ehop accompagne les changements 
de comportement en Bretagne-Loire 

Atlantique pour le développement de 
la pratique du covoiturage au 
quotidien !



VISION 

• Accompagner le changement 
de la sensibilisation terrain jusqu’à
l’aboutissement d’une mise en 

relation de covoiturage effective

via site internet. 
• Inclure les générateurs de 

déplacements dans la démarche 
(employeurs, organismes de 
formation, prescripteurs…)
• Accompagner les collectivités

dans leurs politiques de mobilité et 
de lutte contre l’exclusion
• Expérimenter de manière co-
construite et partagée 

• La mobilité est un bien 
commun d’intérêt général

• La convivialité comme moyen 
d’action

• Le covoiturage comme 
créateur de liens sur un territoire

• Ecoute, ouverture d’esprit et 
innovation

• Les usagers, l’esprit 
collaboratif au centre du système

VALEURS



EXPERTISE

Depuis 2002, 
•Sur le terrain au contact des 
utilisateurs et salariés
•Au plus près des EPCI « rurales » et 
péri urbaines
•Au plus près des Métropoles
•Au plus près des départements 
pour l’action solidarité, inclusion 
sociale
•Au plus près des entreprises
� Compréhension des besoins, 
s’intégrer dans des organisations, 
détecter les freins de chacun….

• Gratuit pour les utilisateurs

• Modèle mixte Privé/Public 

• Gouvernance de la politique 
d’accompagnement aux 
changement multi partenariale à
l’échelle départementale 

• Site internet régional au 
service des politiques territoriales 
locales en cours de 
développement

MODELE ECONOMIQUE



LE COVOITURAGE VERS L’EMPLOI



QUELQUES 
CHIFFRES 
2016



A chacun ses compétences 

Les régions, métropoles, agglomérations =>compétence MOBILITE + large que 
transport uniquement

Mobilité mais pas QUE => solidarité emploi compétence départementale

Communautés de communes /zones peu denses => pas de compétence 
transport et POURTANT

NOTRE VISION SUR LE ROLE DES COLLECTIVITES



A chacun un rôle

ETAT= légiférer pour 

•Lever les freins « déclaration impots »

•Contraindre les employeurs (50% covoiturage)

•Élargir les « compétences » des collectivités locales et moyens

•Leur permettre de mettre des moyens sur du fonctionnement plutôt que de 
l’investissement  (no- infrastructures en matière de covoiturage )

REGIONS = fédérer pour une plateforme de mise en relation régionale 
mutualisée, gratuite et visant la mobilité inclusive

DEPARTEMENTS= contribuer à la plateforme, impulser une dynamique de 
territoires auprès des EPCI pour accompagner le changement et mobiliser les 
habitants 

EPCI = assurer le maillage relais du dispositif (outil, solution solidarité et 
accompagnement du changement)- impulser une réflexion dans les entreprises

EMPLOYEURS = motiver les salariés



COVOITURAGE+

11 rue de la Mabilais - 35000 RENNES

www.ehop-covoiturage.fr

Merci !
Vos contacts : 

Albane DURAND

02 99 35 01 30 

albane.durand@ehop-covoiturage.fr


